
Date

Arbitre Clothilde BRASSART

Assistant 1

Assistant 2 Marc LANGELEZ

Lieu du Match Stade Lucien Jovelin 1

Rue Karl Marx

80450 CAMON

N° Licence Nom Prénom Tps de Jeu But(s) Passe(s) AVT EXP BLS

1 2428339685 DOYENNEL Alexis 90

2 2543167310 SAVOURET Anthony 60

3 2428339839 DEROBERT MASURE Thomas 90

4 2428341868 DEBRAY Quentin 90

5 2338166302 CHARLES Steves 71

6 2543364230 VEGELI Valentin 90 43'

7 2544221476 KILIC Halil 55

8 2543113459 LARCHER Florent 52 70'

9 2428347627 LETUVE Maximilien 82 70'

10 2544147347 CETIN Kasim 52 1'

11 2428340168 ROCHETEAU Pablo 76 1'

12 2318050843 NGOUFACK WAMBA Yvan 54

13 2543577096 DELAFONTAINE Florian 65

14 2545031354 ELIE Felix 63

CSC

EDUCATEUR Sébastien HARMAND

DIRIGEANTS Marc LANGELEZ

VEHICULES Sébastien HARMAND ; Sébastien DEBRAY ; Denis VEGELI ; Hervé LARCHER ; Marc LANGELEZ

RESULTATS

CHAUNY 2 - 4 BEAUVAIS BEAUVAIS - ALLONNE

CAMON 2 - 2 AFC AFC - PONT

AMIENS 3 - 1 CHAMBLY ST QEUNTIN - CHAUNY

PONT 2 - 2 ST QUENTIN CHAMBLY - CAMON

ALLONNE 0 - 3 SENLIS GAUCHY - SENLIS

CHANTILLY 29/10 GAUCHY CHANTILLY - AMIENS SC

CLT EQUIPES PTS J G N P F Bp Bc

1 AMIENS 12 3 3 0 0 0 12 5

2 BEAUVAIS 9 3 2 0 1 0 7 4

3 GAUCHY 8 2 2 0 0 0 6 1

4 CHANTILLY 8 2 2 0 0 0 6 2

5 SENLIS 8 3 1 2 0 0 6 3

6 CAMON 8 3 1 2 0 0 5 4

7 CHAUNY 7 3 1 1 1 0 6 5

AGENDA

Match Type

02-oct
US Camon

-
AFC Compiègne Championnat

2 (0) 2 (1) 3ème journée

7 CHAUNY 7 3 1 1 1 0 6 5

8 ST QUENTIN 5 3 0 2 1 0 5 7

9 PONT STE MAX 5 3 0 2 1 0 4 6

10 AFC 4 3 0 1 2 0 4 10

11 CHAMBLY 3 3 0 0 3 0 1 8

12 ALLONNE 3 3 0 0 3 0 0 9

COMMENTAIRES

Sous un soleil de plomb et une chaleur insoutenable, nous rentrons de Camon frustré. De la déception et un 

sentiment d'inachevé règnait dans le vestiaire à la fin de la rencontre et pourtant tout avait si bien démarré.

En effet dès la première minute de la rencontre, Pablo ouvrait la marque d'un frappe excentré à l'extérieur de la 

surface, bien lancé par Kasim.

Nous dominions la rencontre et au quart d'heure de jeu, Maximilien est lancé dans la profondeur et dans son duel 

avec le capitaine Camonois, il s'écroule alors qu'il partait plein axe vers le but. Mademoiselle l'arbitre siffla juste 

un coup franc, mais pas de carton, ni jaune, ni rouge, ni même d'avertissement verbal...

A ce moment de la partie nous avons commencé à reculé et à être moins bons. Nous payions les efforts du début 

de match sous la chaleur et Camon reprenait le dessus.

Nous rentrons aux vestiaires avec un avantage logique et mérité.

En seconde période nous contenons les attaques de nos hôtes, tentons de construire en écartant le jeu dès la 

récupération, consignes données à la mi-temps. A la 70ème minute, Maximilien anticipait une mauvaise sortie du 

gardien et auffrait la balle du 2 - 0 à Florent qui n'avait plus qu'à ajuster dans le but vide.

Comme contre Amiens, nous manquons de concentration et dans la minute suivante, nous concédons un penalty, 

permettant à notre adversaire de rester dans le match (1-2).

Revigorés,  les camonois redoublaient d'effort et nous faisions preuve d'une grande solidarité mais dans les arrêts 

de jeu, le capitaine de Camon (celui qui aurait du être expulsé...) se lança balle au pied dans un rush vers notre 

but et décocha une frappe de l'intérieur de la surface que nous avons résussi à contrer. S'en suivi 3 ou 4 autres 

frappes, tous nos dégagements se retrouvèrent contrés et c'est finalement avec beaucoup de réussi que sur une 

nouvelle frappe contrée, notre gardien Alexis, auteur d'une très bonne prestation devait s'incliner, pris à 

contrepied.

Malgré ce résultat, nous continuons de progresser. Nous devrons cependant nous atteler à faire preuve d'encore 

plus de concentration pour éviter :

1 - de prendre un but aussitôt après avoir marqué

2 - de ne plus encaisser de but dans les 5 dernières minutes (déjà 4 sur les 10 encaissés)

Entraînements mercredi et vendredi de 19h à 20h30 au Clos des Roses, ouvertures des vestiaires à 18h30.

Prochain match,  Championnat, Samedi 7 octobre contre Pont Ste Maxence.

Convocations aux vestiaires du Clos des Roses (horaire à déterminer)


